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EN PROCEDURE D'URGENCE POUR L'EXECUTION DES TRAVAUX DE

CONSTRUCTION D'UN PONCEAU SUR LA FIS l E AGRICOLE ZOCKLIGANG-

BIZEH, DANS LA COMMUNE DE DIANG, DEPARTEMENT DU LOM ET

DjEREM, REGION DE L'EST.

Financement : BUDGET COMMUNAL - Exercice 2023

I- OBJET DE L'APPEL D'OFFRES

Le Maire de la Commune de DIANG, Maître d'Ouvrage, lance un Appel d'OfFres National Ouvert en
procédure d'urgence pour Texéciition des travaux de construction d'un ponceau sur la piste agricole
zockligang-bizeh, dans la Commune de Diang, Département du Lom et Djerem, Région de l'Est.

2- CONSISTANCE DES TRAVAUX

Les travaux à réaliser porienl sur ;
Lot 100 ; installalion dechaniiei"

Lot 200 ; emprise;
Lot 300 ; lerrassenienl généraux ;
Lot 400 : fondation - culées - poutres - tabliers - berges;
Lot 500: assemblages;
Lot 600: peinture;
Lot 700: eciuipment
Lot 800 : circulation;

3- ALLOTISSEMENT

Les travaux sont constitués en lot unique :

4- COUT PREVISIONNEL DES TItAVAUX:

Les coûts prévisionnels de l'opération à l'issue des études préalables est de : 20 000 000 (Vingt iiiillions) Fcfa

5- PARTICIPATION

La participation au présent Appel d'Offres est ouverte à égalité de conditions à toutes les petites et moyennes
entreprises de droit camerounais, jouissant des capacités juridiques, techniques et financières requises.

6- FINANCEMENT

Les travaux objet du picsenl Appel d'Offres est financés par le Budget de Fonds Propre de la Commune de

Diang, E.xercice 2023. liiipulatioii : ;

7- ACQUISITION DU DOSSIER D'APPEL D'OFFRES

Le Dossier d'Appel d'Offres (DAO) peut être obtenu dès publication du présent avis, à la Mairie de
Diang, au Secrétariat Ciénéral de la de la Commune de Diang Té) : 696 64 65 80 ; sur présentation d'une
ûiiiltance de vei'.semeiit à la reeelle iniinieiniile de Cjiintniiiic di- Dhiiit». d'une <jniiinie nnn remi-innrçîihle He



Ciiiqiiiuile mille (511(1(111) F(1''A, rcpivsciiUiii! les Tniis d'aeluil du Dossier d'Appel d'OlTre. Celle Liuitlaiice
devm idcntillcr rcnlrcprlsc ticsirciisc dt' participer à Tappcl ir4)[rivs.

S- coNsiii.TA'noN Dii DossiKK D'OKKKKS

Le rA).ssicr d'Appel dOlTres (DAO) peut être coiisiilié aux heures ouvrables à la Mairie de Diaiiu, au
Service i eehnique 'l'él ; 64 65 80, dès publication du pivsenl a\ is.

9- KEMISF DES OM-UES

Cliat|iie oltre, rédigée en I rauçais ou eu Anglais en Sept (07) exemplaires dont un original et six (06) copies
respectivement marqués comme tel, placée sous pli cacheté et scellé sans indication sur l'identité du
soumissionnaire sous peitte de rejet, devra parvenir à la Mairie de Diaiig, au Service Technique Tel ; 696 64 65
80, au plus lard le 07/07/2023 à 09 lieiires précises et portera les mentions suivantes :

AVIS D'APPEL D'OEri<E\ i\AnOj\AL OIAERT i\°OI{{/AOy()/(\D(;/C/PiMÂSO/2f/2.î DE EN

PROCEDURE D VRUENCE POUR L'EXECUTION DES TRA VA UX DE CONSTRUCTION
D'UN PONCEAU SUR LA PISTE AGRICOLE ZOCKIJGANCURIZEII, DANS LA COMMUNE
DE DIANG, DEPARTEMENT DU LOM ET DJEREM. REGION DE L'EST

" A n'ouvrir ({u'eu si'uiicc île (iéponiKement "

10- UECEVAiiiLi ri; des oeeues

Les ofires ne respeelaiit pas le moile île séparation de Lollre rinaneiére des oKics administrative et technique
seront ineeevables. l'ome olVre ineompléle coiilormémeni aux preseriplions du Dossier d'Appel d'Oflres sera
déclarée irreeevable. ntiiainmeiil. celle ilaiis laquelle il est constate l'absenev de la caution ilc soumission établie
selon le modèle pioj)osé dans le Dossier d'Appel d'()llrcs et délivrée par une banque île piemicr ordre agréée par
le Ministère en charge ile-> l'inaiiees. valable pendant irenle ( îO) jours au-delà du délai de validité des olïres.

Sous peine de iciet. les pièces administratives requises devront être impérativement produites eu
originaux ou en copie, certiliées conloniies par le service eiiielleur. eonrorméiiienl aux stipulations du'
Règlement l^articulier de l'Appel d'OlTres.

Elles devront ohligaloirement dater de moins de trois (03) mois à la date initiale de remise des ofTres.

11- OUVERTURE DES OEERES

L'ouverture des oITivs se l'era en un temps à la Mairie de Diaiig le 07/07/2023 à 10 IIITJRLS précises par la
Commission Interne <ie l'assaliou des Marchés de Dian^. en pfcscnee des souiiiissioiiiiaiic.s on de leurs
représeiilanis dûment mandatés et ayant une parlaile eonnaissance de la soumission dont ils ont la charge.

12- CRITERES D'EVALUA I ION DILS OEERES

A. Critères éliminatoires :

a. Offre Adminisinilive

1) Absence d'une pièce administrative ;
2) Pièce ralsj|"iéc :

3) Non-conlormité de l'une des pièces du dossier administralir après le délai de 48 heures
règlemeiilairc ;

h. Offre lechnii^m'
I ) i'ausNe dcclaratiun ou pièce Calsinèe ;
2) N'av oir pas réuni au moins 80% de crilcres de qualification.

OHN l'Iiiii"« '/è/r
I ) Orirc Ihiaiicièrc incomplète ;
2) Omission du pi ix d'une tâche quantillèc dans le iKuilereau des |'»rix unitaires ou dans le devis

estimatil ;

NR ; Les copies ecrlillèes des pièces antérieurement légalisées seront systématiquement rejetées.

U.

Les critères, explicilés dans le règlement parlieiiliei' du DAl) et relatifs à la qiialiliealion des candidats
porleront sur :

1) Solvabilité Dix millions ( II) 000 000) par lot Oui
2) Les références de rLnlrepri.se Oui



'I) L/cxpcriciicf Uji pcr-soniicl (.l'cncatlrcnicnl CHiî

5) Le maléricl cl les cquipcinciils cssciuicls Oui

Seules les oITies Hiiiiiieièies <l(.'s soiiiiiissioiiiiaires «liiiil rollVe leeiiiii<|iie tiiira uhleiiu un puureen(a{{e

de « Oui » supérieur ou e^id à 80% de la iiole leehni(jue, (soil au moins 04 « Oui » sur 05 « Oui ») seronl
examinées.

13- duui:k i)i: validu i: dics om-ues

Les souniissioimaiivs l eslcnl engagés par leur oITre peiulanl eenl vingt (120) jours à partir de la date limite
llxée pour la remise des ollies.

14- CAUTION Di: SOUMISSION

Les olïres dcvronl cire tieeompagiiées d'un eaulionnemenl pr(»\ isoire d'une durée de validité de cent vingt
jours (120) jours représentant 2% du eoul prévisionnel: établi selon le modèle Indiqué dans le Dossier d'Appel

d'Offres, par un ctablisscmciu bancaire de premier ordre, agréé par le Ministère en charge des l-inances et dont la
liste Hgure dans la pièce 12 du DAO. Le cautionnement provisoire sera libéré d'oilkc au-delà du trentième

(30ème) Jour après rexpiralion de la validité des offres pour les soumissionnaires n'ayant pas clé retenus.

15- DLLAI DMCXI'X'U I ION

Le délai prévisionnel d'exécution des lr;i\aux est de (|ii;ilrc (04) mois, délai incluant toutes les contraintes
éventuelles liées à rencl.oement, à la parlietdarité du site, aux eondilions climatiques et aux moyens d'accès sur
place. Le délai court à cimipler de lii date ile notification de l'ordre de service de eommenecr les travaux.

Il revient au co comiaclani de proposer dans son oITrc iiii calciulrier d'exéeulion cnlranl dans le délai sus-
indiqué.

16- ATTRIBUTION 1)1 LA LLT I RI! - COMMANDL

La Lellre-Commaihlc à élaborer .sera attribuée au souinissioniiaire dont l'offre:

1- Adininistraiivc sera jugée cuiirorme ;
2- Teehnii|ue sera jugée conforme et aura rei;u un poureentage de « oui » supérieur ou égal à 80 % :
3- l'inancière après eorreclioiis eonlbrmémenl aux disiuisiiioiis du Rl'AO des sou.s-délails des prix

unitaires, du bordereau des prix unitaires et du devis estimatif, sera jugée conforme aux dispositions
du CCTP et clîi.s,sce la moins (lisante.

Dans le cadre du présent Ap|}cl d'( )lïres. un soumissionnaire peut être allribulaire de plus d'un (01 ) lot.

17- RKNSICICNLMLNTS COMPLKMLN l AIRES

Les renseignements complémentaires peu\ enl être obtenus aux heures ouvrables à la Mairie de DIANG.
au Service l'echniqnc 1 él : 606 61 65 80.

AMPLIATIONS le __
AitMl'll'uur iiiM-ilM'ti .111JUM) Kl •

/ DOMiNM.Ai'/i U -. Le Maire
l'Ki siDi-Ni/cii'MiH. {Maître d'Oiivraue)
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(o/n Q/l'Ienm'tm
Inspecteur des Régies Financières
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